
CAF : Mode d’emploi 

FAIRE SA PREMIÈRE DEMANDE D’AIDE PERSONNALISÉE AU LOGEMENT 

Vous devez faire une demande en ligne en suivant la procédure indiquée ci-dessous. 

Attention ! 

Pour que votre dossier soit validé, il est important d’aller jusqu’au dernier écran. 

La CAF permet d’obtenir une aide financièrement (si vous y êtes admissibles) dès le 2ème 

mois de location de votre logement. 

Page d’accueil : 

Cliquer sur le lien : http://www.caf.fr/  

* En cas d’avertissement « d’une connexion à un site non sécurisé », acceptez le site en 

ignorant le 

message (ou l’ajouter à la liste des sites de confiance). 

 

Documents nécessaires : 

http://www.caf.fr/


 

 

 Cliquez sur ‘’Aides et démarches’’ 

 Ensuite ‘’Mes démarches’’ -> Accéder à mes démarches 

 Cliquez sur ‘’Logement’’ 

 

 



 

 

 

 Cliquez ensuite sur ‘’Commencer’’ 

 



 

 Cliquez sur ‘’Créer mon compte’’ -> Suivre les instructions 

 Puis continuer la démarche pour ‘’faire ma demande’’ 
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